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Le compte de résultat sur la période allant du 1er septembre 2024 au 31 août 

2025 présente un déficit de 953.55 €. Ceci est dû à un décalage dans le temps 

entre l’exercice comptable et le paiement des subventions du conseil 

Départemental qui accusent un retard supérieur à un an. 

On note par ailleurs une importante augmentation en dépenses d’achat de 

prestations de services comme en recettes dans ce même chapitre. 

L’explication se trouve dans la prise en compte par le CDTE de l’organisation de 

la rando jeunes au plan comptable. 

On note également une augmentation significative des frais de déplacements. 

En effet les dirigeants du CDTE ont participé à plusieurs rencontres extérieures 

(Salon du cheval d’Albi, colloque Occitanie, réunions de travail du CDTE 

Pyrénées, réunions avec les ECPI) et ont de ce fait été défrayés de leurs frais. 

Une économie a par  contre été réalisée sur les frais de personnel, aucun 

contrat d’alternance n’ayant été conclu, remplacé par l’accueil d’une stagiaire 

et la mutualisation d’un autre avec le CDRP. 

La subvention départementale a été inférieure de 5000 € par rapport à 

l’exercice précédent. 

Le CDTE eu égard à la faiblesse des financements reste limité dans ses actions 

et ne peut guère envisager en l’état de projet d’envergure pour le 

développement du tourisme équestre en Ariège. 

Le trésorier, René Birebent 


